
Comment gérer le port de signes religieux par les salariés au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les salariés ont en principe le droit de porter des signes religieux au travail, dans le respect de la

liberté religieuse et du principe de non-discrimination. L'employeur ne peut restreindre ce droit que sous

conditions strictes : la restriction doit constituer une exigence professionnelle essentielle et déterminante selon

l'article L.252-1 du Code du travail, être proportionnée et s'appliquer de manière générale et indifférenciée à tous

les signes convictionnels.

Pour instaurer une politique de neutralité, l'employeur doit intégrer une clause dans le règlement intérieur après

consultation obligatoire de la délégation du personnel. Cette politique doit être justifiée par un objectif légitime

(image de neutralité vis-à-vis des clients) et rechercher des aménagements raisonnables avant toute sanction,

conformément à la jurisprudence européenne Achbita et Bougnaoui.

Définition

La gestion des signes religieux au travail concerne l'équilibre entre le droit des salariés à exprimer leurs

convictions religieuses et les besoins légitimes de l'entreprise. Au Luxembourg, cette question est encadrée par

le principe de non-discrimination religieuse (article L.251-1 du Code du travail) et les exceptions prévues pour

les exigences professionnelles essentielles.

Les signes religieux incluent tous les éléments visibles exprimant une appartenance religieuse : vêtements

(foulard, turban, kippa), bijoux (croix, médailles), ou modifications corporelles (barbe religieuse). La manifestation

de convictions religieuses est protégée comme droit fondamental, mais peut faire l'objet de restrictions dans

certaines circonstances professionnelles définies par la loi.

Le cadre juridique luxembourgeois s'inspire largement de la jurisprudence européenne qui permet aux

entreprises d'adopter des politiques de neutralité sous conditions strictes, sans cibler une religion particulière et

en respectant le principe d'égalité de traitement.

Questions fréquentes

Comment procéder légalement pour modifier le règlement intérieur concernant les signes religieux ?

L'employeur doit intégrer une clause de neutralité claire dans le règlement intérieur après consultation obligatoire de la délégation du
personnel conformément à l'article L. 414-3 du Code du travail. La politique doit ensuite être appliquée de manière systématique et
cohérente à tous les salariés concernés.

Que doit faire l'employeur avant de sanctionner un salarié portant des signes religieux ?

Avant toute sanction, l'employeur doit privilégier le dialogue avec le salarié et rechercher des aménagements raisonnables : affectation à
un poste sans contact client, adaptation des horaires, ou autres solutions alternatives compatibles avec l'organisation de l'entreprise.
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Quelles sont les conditions pour instaurer une politique de neutralité religieuse en entreprise ?

Pour instaurer une politique de neutralité, l'employeur doit remplir trois conditions cumulatives : avoir un objectif légitime (image de
neutralité vis-à-vis des clients), appliquer des moyens proportionnés et nécessaires, et mettre en place une application générale et
indifférenciée à tous les signes convictionnels sans cibler une religion particulière.

Un employeur peut-il interdire le port de signes religieux au travail au Luxembourg ?

L'employeur ne peut interdire le port de signes religieux que sous conditions strictes : la restriction doit constituer une exigence
professionnelle essentielle et déterminante selon l'article L. 252-1 du Code du travail, être proportionnée et s'appliquer de manière
générale et indifférenciée à tous les signes convictionnels (religieux, philosophiques, politiques).

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut restreindre le port de signes religieux que si cette restriction constitue une exigence

professionnelle essentielle et déterminante selon l'article L.252-1 du Code du travail. Cette restriction doit remplir

trois conditions cumulatives :

1. Caractère légitime de l'objectif : La mesure doit répondre à un besoin réel de l'entreprise, comme afficher une

image de neutralité vis-à-vis des clients, garantir la sécurité ou l'hygiène, ou respecter des exigences spécifiques du

poste.

2. Proportionnalité des moyens : La restriction doit être appropriée et nécessaire pour atteindre l'objectif.

L'employeur doit démontrer qu'aucune alternative moins contraignante n'existe.

3. Application générale et indifférenciée : Selon la jurisprudence Achbita, toute politique de neutralité doit

s'appliquer à tous les signes convictionnels (religieux, philosophiques, politiques) sans cibler une religion

particulière. Elle ne peut discriminer directement ou indirectement certaines confessions.

La restriction doit de préférence concerner uniquement les salariés en contact direct avec la clientèle lorsque

l'objectif est l'affichage d'une image de neutralité, conformément aux principes établis par la CJUE.

Modalités pratiques

Pour instaurer une politique de neutralité, l'employeur doit suivre une procédure rigoureuse :

Modification du règlement intérieur : Intégrer une clause de neutralité claire et précise dans le règlement

intérieur, après consultation obligatoire de la délégation du personnel conformément à l'article L.414-3 du Code du

travail.

Application cohérente : La politique doit être appliquée de manière systématique et cohérente à tous les salariés

concernés, sans exception ni favoritisme, pour éviter toute discrimination indirecte.

Recherche d'aménagements : Avant toute sanction, privilégier le dialogue avec le salarié et rechercher des

solutions alternatives : affectation à un poste sans contact client, adaptation des horaires, ou autres mesures

compatibles avec l'organisation.

Documentation des décisions : Conserver une traçabilité écrite des justifications, des discussions engagées et

des solutions recherchées pour démontrer la bonne foi en cas de contentieux.
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Formation des managers : Sensibiliser l'encadrement aux enjeux de diversité religieuse et aux procédures à

suivre pour éviter les discriminations et gérer les situations délicates.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de procéder à une analyse préalable rigoureuse avant d'introduire toute restriction.

L'employeur doit évaluer le besoin réel de neutralité selon la nature de l'activité, la clientèle et les postes concernés.

Politique préventive : Définir des critères objectifs et mesurables pour justifier les restrictions : contact direct avec

les clients, représentation de l'entreprise, exigences de sécurité spécifiques, contraintes d'hygiène particulières.

Formation et sensibilisation : Organiser des sessions de formation sur la gestion de la diversité religieuse pour

les responsables RH et managers. Développer une culture d'inclusion respectueuse des différences.

Procédures internes : Mettre en place des protocoles de signalement et de traitement des situations

conflictuelles. Désigner des personnes ressources formées aux questions de diversité religieuse.

Dialogue social : Associer les représentants du personnel à l'élaboration et à l'évaluation des politiques de

neutralité. Organiser des espaces de dialogue pour prévenir les tensions.

Veille juridique : Maintenir une veille sur l'évolution de la jurisprudence européenne et nationale pour adapter les

pratiques aux évolutions légales.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 : Interdiction de discrimination fondée sur la religion ou convictions

Article L.252-1 : Exception pour exigence professionnelle essentielle et déterminante

Article L.251-2 : Champ d'application de la non-discrimination

Article L.414-3 : Consultation obligatoire de la délégation du personnel

Articles L.253-1 et suivants : Protection contre les représailles et voies de recours

Textes européens :

Directive 2000/78/CE : Cadre général pour l'égalité de traitement en matière d'emploi

Charte des droits fondamentaux de l'UE : Articles 10 (liberté de religion) et 21 (non-discrimination)

Jurisprudence de référence :

CJUE, 14 mars 2017, Achbita (C-157/15) : Neutralité générale et indifférenciée autorisée

CJUE, 14 mars 2017, Bougnaoui (C-188/15) : Souhaits de clients insuffisants comme justification

CJUE, 15 juillet 2021, WABE et Müller : Précisions sur les conditions de neutralité
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Loi nationale :

Loi du 28 novembre 2006 : Transposition de la directive européenne sur l'égalité de traitement

La mise en place d'une politique de neutralité nécessite une approche équilibrée respectant à la fois les droits fondamentaux des

salariés et les besoins légitimes de l'entreprise. La consultation préalable des instances représentatives et la recherche systématique

d'aménagements raisonnables sont essentielles pour éviter les contentieux et maintenir un climat social apaisé. La jurisprudence

européenne évolue constamment, nécessitant une veille juridique régulière.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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